
Page 4 

La vie associative 

Imprimé par nos soins 

METRONOME 

S oirée Années 80   
L'association Métronome organise un concert dan-

sant Années 80 le samedi 4 novembre 2023 de 21 
heures à minuit. L'orchestre Métronome et ses 8 musi-
ciens assurera l'animation musicale en interprétant les 
incontournables de cette période. Places assises et piste 
de danse. Entrée 10 euros. Buvette et petite restauration 
assurées par l'association Fressines en fête. 
Réservation conseillée au 06.86.80.76.28.  

R éveillon de la Saint Sylvestre  
En 2023 comme tous les ans Métronome propose 

de terminer l'année en organisant un réveillon dansant 
dans la salle des fêtes de Fressines à partir de 21 heures. 
L'orchestre Métronome et sa chanteuse Caroline vous 
fera danser toute la nuit et Chollet traiteur assurera le 
repas. Prix 83 euros vins compris.  
          
ACAF: L’Association des Commerçants et des Arti-
sans de Fressines   

B eaujolais 2023 : 
Comme tous les ans, on se retrouve le troisième 

jeudi du mois de novembre pour l’arrivée du Beaujo-
lais. Nous vous donnons rendez-vous le 16 novembre à 
partir de 18h à la salle des fêtes de Fressines. Ambiance 
musicale et restauration sur place.  

M arché de noël :  
Le Père Noël et sa mascotte seront présents pour 

le bonheur des grands et des petits. Rendez-vous le 17 
décembre de 10h à 18h à la salle des fêtes de Fressines. 
En plus des nombreuses animations, cette année pour le 
plaisir des yeux, des voitures de collection seront expo-
sées. Restauration et buvette sur place : Jambon à la 
broche, tartes flambées, huitres, bar à soupe, crêpes... 
Vous souhaitez adhérer à l’association. Contact : Chris-
tophe URBANEK 06.84.32.45.76    

FRESSINES EN FETE  

F RESSINES EN FOLIE 1ER MAI 2024  
Fressines en Fête organisera le 1er mai 2024 son 

3ème Fressines en Folie (descente de caisses à savon et 
vide grenier). Vous pouvez déjà réserver votre date. 
C'est un mercredi et oui ! Ça sera bien le mercredi 1er 
mai ! Si vous souhaitez créer votre bolide pour partici-
per à la descente des caisses à savon, vous pouvez, 
d'ores et déjà, demander la fiche technique par mail ou 
sms (voir contact ci-après). Les inscriptions se feront 
dans un second temps. Si vous souhaitez donner du 
temps, vous pourrez également le faire. Et c'est avec 
plaisir que les membres de l'association vous accueille-
ront. En effet, des bénévoles sont recherchés pour cette 
activité. Très simple, il suffit d'envoyer un mail ou un 
sms. Contact, information : Myriam FOUCHÉ 
06.98.48.28.72  
ou fressinesenfete@laposte.net 
  
A P E:  Association des Parents d’Eleves 

L 'APE Fressines vous informe que la vente de jus de 
pomme et de sapins de Noël recommence cette 

année. Les bons de commande seront à retourner avant 
le 8 novembre et la distribution aura lieu le samedi 2 
décembre. Retrouvez les bons de commande très bientôt 
dans votre boîte aux lettres ou sur city-hall. 
Notez également nos futures animations : 
- Le marché de Noël en collaboration avec l'ACAF, le 
dimanche 17 décembre.  
- La soirée raclette guinguette le samedi 10 février.  
- Le carnaval le samedi 13 avril.  

- La vente de plants de légumes et de fleurs en avril-
mai.  
- La fête de juin avec les moules-frites le samedi 22 
juin. 
On espère vous voir très vite sur toutes ces animations ! 
 
TENNIS DE TABLE 

G race à la municipalité de Fressines, la salle de La 
Crèche étant inutilisable, le tennis de table, le 

« ping » est revenu à Fressines. Francis et Claude vous 
accueillent, pongistes de tous niveaux, ados et adultes, à 
partir de 20h30 les mardis à la salle des fêtes. 
Le club propose aussi des entraînements jeunes, le sa-
medi matin au gymnase de La Crèche, et un créneau le 
vendredi soir à Sainte Néomaye ouvert à tous. Le club 
faisant parti de le FFTT, il y a possibilité de jouer en 
compétition, en équipe ou en individuel. N’hésitez pas à 
venir nous rejoindre, dans ce club où l’expression 
« plaisir de jouer » prime sur tout.  
Pour tout renseignement : Claude.decou@sfr.fr 
06.66.91.04.55  
Claude DECOU, correspondant sur la commune du club 
« La Crèche Sainte-Néomaye Tennis de Table » 
  
ECOLE DE MUSIQUE « A Portée de Zik »  

L a barre des 100 adhérents franchie pour cette 
nouvelle rentrée ! 

Après notre participation au forum des associations le 2 
septembre, les cours ont repris le 18 septembre avec nos 
4 professeurs habituels et un record de 109 adhérents. 
Le bureau (renouvelé pour la 4ème année consécutive) 
remercie l’ensemble des adhérents pour la confiance 
accordée et plus particulièrement les personnes pré-
sentes à l’Assemblée Générale du 30 septembre. 
Membres du bureau pour la saison 2023-24  

 Président : Alexandre Proust 

 Trésorier : Eric David 

 Secrétaire : Marine Ollitrault 

 Secrétaire adjointe : Koralie Bechler 

 Communication : Aurélie Proust 
Vous pouvez suivre notre actualité tout au long de l’an-
née sur notre page Facebook « A Portée de Zik » et 
retrouver les informations sur le fonctionnement de 
l’école sur notre site internet http://musiquesfressines.e-
monsite.com  
En cas de questions, n’hésitez pas à nous contacter via 
l’adresse mail fressines.ecolemusique@gmail.com 
  
LES TAMALOUS  

N ous sommes désormais 16 membres à partager un 
bon moment de convivialité tous les jeudis après-

midi dans la petite salle de la salle des fêtes. 
L'assemblée générale se tiendra le jeudi 14 décembre à  
18h au même endroit, vous êtes les bienvenus. 
Plus de renseignement auprès de Marie-Noëlle BRO-
CHARD au 06 22 04 16 45 ou Jean-Jacques SIROL au 
06 21 58 01 64. 
 
FRESSINES.NET 

L 'association Fressines.net a vu le jour en avril 
2002. L'univers du numérique n'était pas encore 

présent dans les foyers ! 
En 21 ans, 4 personnes de Fressines en ont assuré la 
présidence. 
Lors de l'assemblée générale du 15septembre 2023, il a 
été décidé de la mise en sommeil de l'association. 
Le bureau. 

A lors qu’une fermeture 
avait été annoncée au 

printemps, puis confirmée en 
juin, la bonne surprise de la 
rentrée scolaire de septembre a 
été l’annonce, trois jours après 
la rentrée, de la réouverture de 
la 8ème classe.! C’est une 
bonne nouvelle qui a permis 
d’alléger le nombre d’enfants 
par classe et donc de travailler 
dans de meilleures conditions, 
même si, il a fallu presque tout 
réorganiser en deux jours. Un 
autre satisfecit porte sur la 
reconnaissance en catastrophe 
naturelle de la commune suite 
à la sécheresse de l’été 2022 
(mouvements de terrains et à la 
réhydratation des sols). Depuis 
trois ans nous faisions des 
demandes régulières, sans suc-
cès. Cette reconnaissance a 
permis aux propriétaires de 
maisons fissurées de se rappro-
cher de leur assureur pour lan-
cer la procédure d’indemnisa-
tion. Une autre avancée qui va 
satisfaire de nombreux conci-
toyens, c’est « enfin » le début 
du déploiement de la fibre 
optique sur la commune de 
Fressines. Ce déploiement  
commencera début 2024, pour 
se terminer au second semestre 
2025. Il va débuter par l’instal-
lation de trois armoires : point 
de mutualisation. Chaque ar-
moire est dimensionnée pour 
raccorder jusqu’à 350 loge-
ments.  Orange a la mission de 
déployer cette fibre, le déploie-
ment va suivre les lignes télé-
phoniques en cuivre d’aujour-
d’hui donc soit en souterrain, 
soit en aérien. Chaque proprié-
taire, lorsque la fibre sera au 
pied de sa maison, aura la pos-
sibilité de choisir son opéra-
teur. Nous n’en sommes pas 
encore là, il n’est pas exclu 
qu’une réunion publique soit 
organisée au cours du premier 
semestre 2024 pour répondre à 
vos questions. 
Pour améliorer la couverture 
de la téléphonie mobile sur la 
commune, une troisième an-
tenne va être installée sur la 

parcelle ZK 60 qui appartient à 
la commune au lieu dit Champ 
Fradin, les Roches, sur le bord 
de la route qui va à Alleray. 
Pour des questions techniques 
cette antenne est légèrement 
plus proche des maisons d’ha-
bitations que les deux autres en 
place. La société ANXIANS 
installe l’antenne pour le 
compte de Bouygues Télécom 
et de SFR. 
Depuis le dernier Fressines 
infos, le conseil municipal 
s’est réuni à deux reprises les 
mardis 12 septembre et 10 
octobre. Au cours de ces deux 
séances de nombreuses déci-
sions ont été prises. Plusieurs 
décisions vont nous engager 
sur la deuxième partie de cette 
mandature. On peut citer la 
reprise des discussions avec la 
commune de Vouillé pour 
l’aménagement de la rue des 
Maisons Neuves, la poursuite 
de l’aménagement du bâtiment 
communal rue de la Thibaude-
rie, la construction d’un WC 
PMR à l’extérieur à la salle 
des fêtes suite à l’obtention 
d’une subvention de 3921.82 
€. Enfin nous vous confirmons 
que la commune a fait une 
offre financière au propriétaire 
de la parcelle AH 171 de 1504 
m2 qui est face à la mairie et 
au garage de l’autre côté de la 
route dans le bourg.  
Vous avez tous constaté, sur 
vos avis d’imposition, comme 
nous vous l’avions annoncé, 
que la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères a fortement 
augmenté. La communauté de 
communes a souhaité commu-
niquer auprès de tous les 
foyers de son territoire sur 
cette augmentation. C’est pour 
cette raison que vous trouverez 
un document encarté intitulé 
« Pourquoi ma taxe d’enlève-
ment des ordures ménagères 
augmente ? ». Notre devoir 
n’est pas de vous cacher cette 
communication bien au con-
traire. Pour autant nous ne 
cautionnons pas tout ce qui est 
écrit dans ce document. Si 

vous souhaitez réagir, c’est 
auprès de la communauté de 
communes que vous devez le 
faire.  Pour notre part, nous 
gardons notre ligne directrice 
qui est de tout faire pour amé-
liorer le service actuel. En août 
et septembre, nous avons obte-
nu à titre « expérimental » une 
collecte hebdomadaire pour les 
poubelles noires. La commu-
nauté de communes doit faire 
une évaluation de cette expéri-
mentation. Pour nous, il y a 
que du positif : moins de 
mouches, moins d’asticots, 
moins d’odeur et des poubelles 
qui ne débordent plus. Nous 
nous battrons donc pour que 
cette collecte hebdomadaire 
soit reconduite sur la pro-
chaine période estivale. 
Dans les prochaines semaines, 
nous allons travailler pour 
préparer le recensement géné-
ral de la population commu-
nale. Comme tous les cinq ans, 
nous allons nous compter. Ce 
recensement aura lieu du 18 
janvier au 24 février 2024. 
Tous les foyers seront enquê-
tés, c’est une obligation. Nous 
y reviendrons, mais dans l’im-
médiat vous devons recruter 
trois agents recenseurs pour 
réaliser ce travail. Vous trou-
verez en page centrale l’an-
nonce de ce recrutement. 
Pour terminer, je remercie tous 
nos aînés qui ont participés, 
plus nombreux que jamais, au 
repas annuel qui a eu lieu le 
samedi 7 octobre. Nous étions 
150 personnes à partager ce 
temps de convivialité. Notre 
prochain rendez-vous est fixé 
le 11 novembre à 10 h 45, 
devant le monument aux 
morts, pour notre devoir de 
mémoire. Nous aurons l’hon-
neur de recevoir un piquet 
d’honneur de l’ENSOA de 
Saint Maixent l’Ecole. Nous 
vous y attendons nombreux 
pour ce moment qui est aussi 
un temps de convivialité. 
Bonne lecture, à bientôt. 
Le Maire, Patrice FOUCHE  
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Mairie de Fressines 
29 route de Mougon 
79 370 Fressines 
Tél: 05 49 73 98 73 
mairie-fressines@wanadoo.fr 
Horaires d’ouverture : accueil 
téléphonique le lundi, mer-
credi et jeudi de 9h à 12h, 
accueil du public et télépho-
nique le lundi de 13h30 à 
18h15, le mardi, mercredi et 
jeudi de 13h30 à 17h30 et le 
vendredi de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h30. 
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Les décisions du Conseil Municipal 

CITYALL 
Afin de suivre l’actualité de 
votre commune, n’hésitez 
pas à vous connecter à CI-
TY ALL, application 
gratuite. A ce jour 
646abonnés sont connectés.  
Toujours en augmentation-
Merci aux Fressinoises et 
Fressinois.  
 

Commission sécurité et environnement 

D ispositif de vigilance « Participation ci-
toyenne » à Fressines 

Ce dispositif est composé de 18 bénévoles fressi-
nois, qui aler tent la gendarmer ie en cas de 
cambriolage, conduite illicite ou incivilités, véhi-
cule suspect. Suite au départ, fin 2022, de l’Adju-
dant-chef, Cédric Postollec de la Gendarmerie de 
Celles, nous attendons toujours la nomination de 
son remplaçant pour ce dispositif, afin de réaliser 
notre réunion annuelle pour un retour d’expé-
riences. Si la gendar mer ie daigne nous ré-
pondre, les bénévoles seront alors informés par 
mail ou par courrier. 
Intoxication au monoxyde de carbone (CO) 
Avec l’arrivée de l’hiver, le risque d’intoxication 
au CO augmente à cause de l’utilisation des appa-
reils de chauffage. Chaque année, 3000 personnes 
en sont intoxiquées en France. Invisible, inodore 
et non irritant, le CO est indétectable. Pour limiter 
les risques d’intoxication, adoptez les bons 
gestes :  
   - faites systématiquement vérifier et entretenez 
vos installations de chauffage, de production 
d’eau chaude ainsi que les conduits de fumées. 

- aérez au moins 10 minutes par jour votre loge-
ment. 

- maintenez vos systèmes de ventilation en bon 
état de fonctionnement. 

- respectez systématiquement les consignes 
d’utilisation des appareils à combustion. 

Les symptômes (maux de tête, fatigue, nausées) 
apparaissent rapidement. Réagir rapidement en 
cas de suspicion d’intoxication : aérer, évacuer 
les locaux et appeler les secours. 
Atelier jardinage 
Avec le Service des Eaux du Vivier de Niort Ag-
glo, la commune de Fressines a organisé le 23 
septembre 2023, de 9h30 à 12h, à la mairie de 
Fressines, un atelier  sur  les alternatives aux 
pesticides. Il a été animé par  l’association « les 
ateliers de la simplicité ». 15 personnes ont parti-
cipé à cet atelier mais seulement 4 fressinois, qui 
étaient des élus ! 
Opération « Nettoyons la nature »  
Fressines a participé pour la quatrième fois, le 30 
septembre 2023 à l’opération « Nettoyons la 
nature », sponsor isée par  les centres E. Leclerc 
qui consiste à nettoyer les sites communaux souil-
lés. Le sponsor a fourni des kits de protection et la 
municipalité a organisé le ramassage des déchets 
abandonnés sur les voies communales. La com-
mune avait ciblé, pour cette année, la D7, traver-
sant la commune et le nouveau chemin communal 
de randonnée au pont Bertrand, qui avait été amé-
nagé avec des remblais souillés de différents dé-
chets inertes. 30 bénévoles (record battu !), dont 6 
enfants et 3 adolescentes, ont répondu à l’appel de 
la commune. Ils ont ramassé, en 1h30, sur un li-
néaire de 6 km, 700 litres de déchets ! Merci en-
core pour ces bénévoles et nous comptons sur tous 
ceux disponibles, qui veulent améliorer notre en-
vironnement pour l’année prochaine. 
Atelier compostage 
Avec la communauté de communes Mellois en 
Poitou, la commune de Fressines a organisé le 
samedi 14 octobre 2023, de 9h30 à 12h, au 
centre technique de la commune, un atelier  sur  
le compostage des déchets organiques ou verts.  
Cet atelier était animé par M. Jean-François SI-
MIONI de la Communauté de Communes du Mel-
lois en Poitou, qui a présenté les modalités pour 

faire du bon compost à la maison. Des compos-
teurs en plastique de 1000 L, 600 L et 300 L et 
achetés par la Com-com ont été ensuite distribués 
gratuitement (suite à notre demande), aux 50 
participants fressinois (nombre impressionnant 
selon la com-com !). Pour ceux qui n’ont pas pu 
participer à cet atelier, il est toujours possible de 
récupérer gratuitement un composteur auprès de la 
com-com. Contact : jean-
francois.simioni@melloisenpoitou.fr                   
ou au 05 49 27 56 83. 
Destruction des nids de frelons 
Les premiers nids de frelons visibles sont apparus 
récemment à Fressines. Leurs destructions par la 
commune se font uniquement chez les proprié-
taires de parcelle ayant sollicité explicitement une 
intervention auprès de la commune, ou dans 
des lieux publics sur demande de l’autorité com-
munale. La demande de particulier ne sera pas 
considérée si elle émane du locataire ou du voisin. 
Cette destruction se fait par : 
par contamination du nid, par M. Chaigneau, api-

culteur et en présence de M. Rousseaux, adjoint 
au Maire avec un biocide agréé ou ;  

si l’accessibilité au nid le nécessite selon MM. 
Chaigneau et Rousseaux, et en présence de ces 
derniers, par abattage du nid  par tirs de fusils 
de quatre chasseurs minimum, tout en respec-
tant les  consignes de sécurité vis-à-vis du voisi-
nage.  

Seuls les nids de frelons asiatiques (tr ès souvent 
perchés dans les arbres) peuvent être détruits par 
la commune car les frelons européens ou les 
guêpes ne sont pas considérés comme nuisibles. 
Les interventions seront facturées aux proprié-
taires pour un montant de 30 euros TTC par nid 
détruit. 
Plan de végétalisation de la Commune 
Afin de préserver la biodiversité, la commune a 
engagé, depuis 2020, un plan de végétalisation de 
Fressines en récupérant des plants d’arbres sur 
les parcelles communales et chez des particuliers 
fressinois pour les replanter dans des espaces pu-
blics et communaux. Si vous voulez donner gra-
cieusement à la commune des jeunes plants 
d’arbres durant la période de plantation, en 
hiver, avant la Ste Catherine de préférence, 
comme le préconise le proverbe, nous sommes 
preneurs ! Contact : M. Benoit Moreau, agent 
communal des espaces verts, 06 25 91 24 69. 
Patrick ROUSSEAUX, adjoint en charge de la 
sécurité et de l’environnement. 
Commission voirie et bâtiment 

A près la réouverture de la classe en début 
d’année scolaire, il a fallu que les agents 

s’activent pour terminer l’isolation, le placo, 
l’électricité, la peinture et tout le réaménagement 
afin que les enseignants se réapproprient la classe 
quatre. La commission voirie bâtiment ainsi que le 
conseil municipal ont choisi l’entreprise Air Me-
nuiserie comme artisan le mieux disant afin de 
changer 24 menuiseries extérieures de l’école en 
simple vitrage par des portes et fenêtres en PVC 
avec un meilleur coefficient thermique et acous-
tique. La pose est programmée pour les vacances 
scolaires de Noël et de février. 
Cela s’inscrit dans une dynamique de la rénova-
tion de notre école Pierre Moinot. 
Une aide de la région à  hauteur de 50 %  soit      
17 000,00 euros nous a été attribuée au titre de la 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
(DSIL). 
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 Le travail du Conseil Municipal (suite) 

 

A Savoir 

Nouveaux commerçants 
ambulants: 
 
Food truck  «  ROULE 
Tonton » 
Sera présent les 1er et 
3ème lundi de chaque 
mois. 
Contact : 07.69.87.89.67 
mail : rouletontonda-
vid@gmail.com  
 
 
Cuisine asiatique : 
Le vendredi tous les 15 
jours sur le parking 
devant le Fressinois à 
18h30, Asian food 
street "Musha Mus-
ha"  traiteur asiatique. 
Renseignement et réser-
vation : 06.67.80.43.49  
 
 
 

Air Menuiserie entreprise Fressinoise nous a 
changé la baie en aluminium du cabinet médical 
suite à un cambriolage pour la somme de 5841,23 
euros TTC pris en charge par notre assurance. 
Notre médecin nous a demandé une cloison pho-
nique pour une meilleure confidentialité avec le 
bloc porte intégré. L’ensemble peint par nos 
agents et posé le 12 et 13 octobre pour une 
somme inférieure à mille euros toutes taxes com-
prises. 
Pour le matériel : notre débroussailleuse épareuse 
nous revient de plus en plus chère d’entretien et 
n’est plus fiable après plus de vingt cinq ans de 
bons et loyaux services. La commission et le con-
seil municipal décident de lancer un appel d’offre 
restreint pour du matériel neuf. Une ligne budgé-
taire était prévue pour cet achat. 
Dans les semaines à venir nous allons faire appel 
à un prestataire de service pour passer un lamier 
sur certaines haies communales pour un meilleur 
travail d’entretien de nos arbres et arbustes. 
Christophe DECOU, adjoint en charge de la voi-
rie et des bâtiments. 
 
Commission scolaire et de la jeunesse 

E cole: Dans le Fressines infos du mois 
d’avril, nous vous confirmions la fermeture 

d’une classe pour la rentrée de septembre 2023. 
Le jour de la rentrée, les élèves étaient donc ré-
partit en 7 classes. Le mercredi 6 septembre, un 
appel téléphonique de l’inspectrice de la circons-
cription de Melle, nous informait que dès le len-
demain, la classe fermée ré ouvrait. Notre école a 
donc retrouvée ses 8 classes. Ce qui est une bonne 
chose, les élèves étant ainsi moins nombreux par 
classe. 
Conseil des jeunes: Le conseil des jeunes a 
poursuivi ses travaux et lors de la réunion du 30 
août, les jeunes ont précisé l’organisation de leur 
prochaine animation. Il s’agit d’une soirée jeux. 
Cette soirée s’adresse à tous et les jeunes vous 
attendent nombreux le samedi 25 novembre à 20 
h à la salle des fêtes de Fressines pour jouer en 
famille ou entre amis et surtout passer une bonne 
soirée.  
Nadine LEDOUX, adjointe en charge du scolaire 
et de la jeunesse. 
C.C.A.S. 

B oîtes aux lettres : Le prochain recense-
ment aura lieu en janvier 2024, afin de facili-

ter le travail des agents recenseurs il est indispen-

sable d’identifier vos boîtes aux lettres en y ins-
crivant lisiblement le numéro du logement, les 
noms et prénoms de tous les occupants. 
Le traditionnel repas des aînés est désormais 
programmé le 1ier samedi d’octobre.  C’est le 7 
octobre que se sont retrouvé nos aînés pour un 
moment de convivialité sur le thème de la Coupe 
du Monde de rugby. 
Je remercie toutes les personnes qui ont contribué 
à la réussite de cet après-midi : les agents commu-
naux pour la préparation des repas et le service 
(dans le cadre de la journée de solidarité), l’or-
chestre « Métronone » pour l’animation, les en-
fants de l’école Pierre Moinot pour leurs dessins 
et leurs caricatures des membres du CCAS, du 
conseil municipal, leur conjoint et tous ceux que 
j’ai oubliés… 
Rendez-vous pour le prochain repas des aînés le 
samedi 4 octobre 2024.  
Prenez soins de vous et de vos proches. 
Paulette BALOTHE, adjointe en charge du CCAS 
  
RECRUTEMENT 

L a commune recrute trois agents recenseurs.  
Comme tous les cinq ans, la commune doit 

procéder au recensement général de sa popula-
tion. Le dernier recensement a eu lieu en janvier 
2018, le prochain aura donc lieu en janvier 2024. 
L’année 2021 étant une année blanche en raison 
de la pandémie. Pour ce faire, nous recherchons 
trois agents recenseurs qui seront chargés de 
collecter les données dans chaque foyer.  
La collecte débutera le 18 janvier 2024 pour se 
terminer impérativement le 17 février 2024.  
Chaque agent aura en charge le recensement d’en-
viron 250 logements, soit plus de 550 habitants. 
Ce recrutement est ouvert à tous sauf aux élus de 
la commune, les candidats recenseurs doivent 
avoir au moins 18 ans et disposer d’un moyen de 
locomotion. Ils devront être disponibles pour 
suivre la formation obligatoire organisée le mer-
credi 10 janvier 2024 de 14h à 17h30 et le mardi 
16 janvier 2024 de 8h45 à 12h15 à Mougon. 
La rémunération est calculée en fonction de la 
population recensée (nombre de foyers et nombre 
d’habitants).  
Les personnes intéressées doivent faire acte de 
candidature auprès de la mairie, en envoyant un 
CV et une lettre de motivation, au plus tard le 
vendredi 24 novembre 2023.  

SERTAD 

L a mensualisation des factures d’eau débutera 
à compter de janvier 2024. Ce nouveau 

moyen de paiement permettra aux personnes qui le 
souhaitent de demander la mensualisation de leurs 
factures d’eau. Vous pouvez demander le formu-
laire d’adhésion soit par mail : factura-
tion@sertad.fr soit au 05.49.25.32.09  
DEPLOIEMENT DE LA FIBRE 

A ctuellement des personnes interviennent pour 
le compte d’Orange dans le cadre des études 

préalables aux travaux de déploiement de la fibre 
qui vont débuter sur la commune en 2024. Ces  
études préalables ont pour mission de garantir que 
tous les foyers et entreprises de la commune se-
ront bien desservis.  

TELETHON 

L e téléthon 2023 aura lieu le samedi 9 dé-
cembre à la salle des fêtes.  

Au programme : 
·  Marche d’environ 10 km à partir de 14h. 
·  V T T  circuit familial à partir de 14h. 
·  Repas à emporter sur réservation, tarif 10€ ( au 
choix parmentier de canard ou jambalaya ). 
·  Soirée dansante DJ à 20h30 avec buvette et gâ-
teaux. 
Un flyer sera prochainement dans vos boîtes aux 
lettres. Le comité du téléthon fait appel aux béné-
voles pour cette journée. Pour tout renseigne-
ment : Dany Savariau 06.03.13.51.80 

mailto:jean-francois.simioni@melloisenpoitou.fr
mailto:jean-francois.simioni@melloisenpoitou.fr

